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20/10/2009-  Pêche : « Oui au permis à points, non à la baisse des quotas de 
pêche pour la France » Alain Cadec (UMP, PPE, F), Vice-Président de la 
commission de la Pêche du Parlement européen 
 
"La Commission européenne, par la voix du Commissaire BORG, propose pour 2010 
une baisse quasi généralisée des quotas de pêche pour la France. Pour l’essentiel, les 
mesures proposées sont inacceptables pour nos pêcheries. En effet, des espèces 
comme la langoustine du Golfe de Gascogne ou le cabillaud de Mer Celtique ne sont 
manifestement pas menacées, et une baisse des quotas signifierait mécaniquement un 
programme de sortie de flotte auquel nous sommes opposés.  
 
D’autre part, si la France, par des contrôles rigoureux et le sens des responsabilités de 
ses pêcheurs respecte ses quotas, il n’en est pas de même pour certains de nos 
partenaires. La première des choses à faire serait donc de pratiquer des contrôles plus 
rigoureux. 
 
La décision du Conseil d'adopter la proposition de la Commission d'instaurer un permis 
à points pour tout titulaire d'une autorisation de pêche nous apparaît comme une 
réponse pertinente.  
 
S'agissant de la future réforme de la Politique Commune de la Pêche, l'Europe devra 
privilégier une approche territoriale des contraintes de pêche. Je défendrai pour ma part 
ce postulat en réaffirmant que le principe des quotas transférables ne peut être 
envisagé que pour des navires de grandes tailles dépassant les 25 mètres pour éviter 
de déclencher un phénomène spéculatif qui ne pourrait profiter qu’aux très grosses 
structures au détriment de notre modèle de pêche. 
 
Par ailleurs je fais confiance à notre ministre Bruno LEMAIRE pour négocier au mieux 
les volumes de captures pour 2010." 
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